
 
 

 

 

Circonscription de PAU Sud 
École primaire ARC-EN-CIEL 
2 place St Vincent 64800 IGON 

✆ 05 59 61 00 45 

✉  ce.0640532f@ac-bordeaux.fr 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE Année 2025-2026 n°2 
du 26/02/2026 de 18h à 20h 

 
PARTICIPANTS 

Présents : Mme DREVOND (enseignante et directrice de l’école), Mmes CABANNE et LASSERRE (enseignantes), 
M LABAT (Monsieur le Maire), Mme COUMET (adjointe municipale, chargée des affaires scolaires), Mme LASSUS (ATSEM) 
, Mmes ROMAIN, BERNETEIX et LARCEBAU (parents délégués titulaires), M BOROT et PESTIAUX (parents délégués 
suppléants) 

Excusés : Mme GERDE (Inspectrice Circonscription PAU 
Sud), Mme CARDINAL, (DDEN), Mme BOUMARAF 
(parent déléguée suppléante) 

Secrétaire de séance : Mme LASSERRE 
Rappel du fonctionnement d’un vote lors des Conseils d’école : 
1 siège par enseignant, 1 siège par parent élu au conseil d'école par classe, 1 siège pour M le Maire, 1 siège pour un conseiller municipal. 

 

Points de l'ordre du jour Éléments de discussion ou d'information Décision prise 

EDUCATION NATIONALE 

Parcours de l’élève 

Présentation des 
dispositifs de protection 
de l’enfance 

La protection de l'enfance est une responsabilité collective qui engage l'ensemble des 
citoyens et des institutions. Au sein de l’école, chaque membre du personnel, qu’il soit 
relevant de l’Éducation nationale ou de la municipalité, joue un rôle dans ce dispositif, 
chacun dans son domaine de compétence. 
La vigilance quotidienne des équipes éducatives (enseignante et périscolaire) permet une 
intervention précoce, en repérant les situations d’enfants en danger ou en risque de danger. 
L’équipe enseignante participe également à l’information et à la sensibilisation des élèves : 

- Transmission de connaissances sur la Convention internationale des droits de l’enfant. 
- Identification des risques et des différentes formes de maltraitance (physique, verbale, 

harcèlement, etc.). 
- Présentation des dispositifs d’aide et acquisition de compétences pour se protéger et 

demander de l’aide. 
La directrice d’école assure la coordination de la protection de l’enfance : 

• Affichage du numéro national « 119 – Allô Enfance en danger ». 

• Organisation de réunions de réflexion et d’échanges au sein de l’équipe pour le repérage 
des situations préoccupantes. 

• Liaison avec les services sociaux, de santé et autorités locales. 

• Transmission des informations préoccupantes au président du Conseil départemental et 
signalement au procureur de la République lorsque nécessaire. 

Comme déjà vécu, le partenariat école/mairie dans 
de telles situations est à privilégier dans ces 
situations afin qu’il y ait une continuité dans les temps 
de prises en charge des élèves concernés. 
 
 

Projet et vie de l’école 

Effectifs prévisionnels Il y a actuellement 58 élèves inscrits à l’école Arc-en-ciel. En juin, il y aura 11 départs en 
6ème. Les prévisions d’effectifs sont de plus en plus complexes à effectuer en raison des 
arrivées et départs imprévus durant l’été mais aussi durant l’année. 
Rappel : l’instruction est obligatoire à partir de la rentrée de l’année civile où l’enfant atteint 
l’âge de trois ans (ex : rentrée des enfants nés en 2023 pour cette rentrée 2026/2027). Le 
conseil des maîtres peut néanmoins décider de scolariser certains enfants âgés de 2 à 3 
ans en Toute Petite Section, selon les places disponibles, sans obligation. Le Conseil 

Au vu des effectifs prévisionnels, pour l’année 
2026/2027, il n’y aura pas de rentrée en Toute Petite 
section (les enfants nés en 2024 feront leur rentrée 
en PS en septembre 2027). 
Pour les demandes de dérogation, l’école dispose 
actuellement de places disponibles. Des inscriptions 
d’enfants domiciliés hors de la commune peuvent 
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d’école est informé de ces décisions. 
Par ailleurs, l’école peut accueillir, sous certaines conditions et selon les places disponibles, 
des enfants ne résidant pas dans le village. Cette possibilité permet de répondre à des 
besoins particuliers des familles tout en maintenant un équilibre dans les effectifs et les 
conditions d’accueil. 
A ce jour les prévisionnels d’effectifs sont : 6 PS, 8 MS, 7 GS, 8 CP, 6 CE1, 6 CE2, 7 CM1, 
5 CM2, pour un total prévisionnel de 53 élèves. 
Un dernier point sera fait lors du 3ème Conseil d‘école. 

être envisagées, sous réserve des capacités 
d’accueil et des procédures réglementaires, 
notamment l’accord de la mairie (les familles 
concernées sont invitées à prendre contact avec la 
directrice de l’école). 

Bilan intermédiaire des 
projets de classe et des 
actions communes de 
l’école 

Rappel : tout au long de l’année, thème “Les autres et moi”. 
Tout au long de l’année : rituel dans les trois classes mêlant découverte culturelle et EMC (découverte par semaine : écoute musicale, cohérence cardiaque, danse, 
relaxation), ce rituel est créé par les enseignantes de l’école (lien : https://view.genially.com/687a5d4bd8686704437795ef/interactive-content-rituel-20252026) 

Projets programmés à ce jour, liste complétée au fur et à mesure : 

Dépenses/Coût normalement pris en charge par OCCE APE Mairie 
Communauté Communes 

Pays de NAY Familles 

participations des familles sur la base du volontariat +621€    non obligatoire 

Sortie hebdomadaire Classe Dehors (maternelle, CM et bientôt les CP/CE)     gratuit 

Sorties à la bibliothèque de Coarraze (maternelle et CP/CE)     gratuit 

Sorties à la Médiathèque de NAY (les trois classes)   1 bus/classe 1 bus/classe gratuit 

Envoi de cartes de vœux aux militaires en OPEX (Solidarité défense)     gratuit 

participation à la Grande Lessive (16/10/2025)     gratuit 

participation à la cérémonie du 11 novembre     gratuit 

Interventions Association Ensemble pour grandir (les 3 classes)  717€85   gratuit 

9 sorties piscine (maternelle et CP/CE)   
-~900€ 

(entrées + bus) 
 gratuit 

dépôt des cadeaux des lutins du Père Noël   -10€/élève  gratuit 

préparation du marché de Noël (ateliers collectifs de Noël) +373€90    
achats non 
obligatoires 

spectacle de Noël (les 3 classes)  540€50   gratuit 

Envoi de cartes de vœux aux personnes âgées du village (les 70 plus âgées, 
maison de retraite, partenaires) 

    gratuit 

Partenariat avec NAYART, avec exposition prévue à la Minoterie 300€ budgétisé 300€ budgétisé 1 bus/classe 1 bus/classe gratuit 

Projet « Le Louvre à l’école »  À budgétiser   gratuit 

Participation Jazz In School (classe CM)   Bus répétitions  
concert au 

Zénith : transport et 

prix des places 

Participation Petits Champions de la Lecture (classe CM)     gratuit 

photos de classe (prises de photos collectives)     
achat non 
obligatoire 

fête de l’école : vendredi 26 juin  À budgétiser   gratuit 

sorties de fin d’année commune aux 3 classes  À budgétiser   gratuit 
 

Fonctionnement de l’école 
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Projet d’école 2024/2029 Le projet d’école s’appuie sur les recommandations issues du rapport d’évaluation externe. 
Ces recommandations sont reprises, adaptées et déclinées en axes structurants et en actions programmées sur cinq ans. 
Le projet d’école est progressif, évolutif et concerté, avec une évaluation et un ajustement des actions chaque année, en lien avec les besoins des 
élèves et des familles. 

AXE 1 – Renforcer la continuité des parcours des élèves 
Objectif général : Assurer une continuité pédagogique et éducative entre l’école et le 
collège. 
 • Mise en place annuelle d’un projet de liaison CM2-6e. 
 • Temps d’échanges pédagogiques entre enseignants de CM2 et professeurs de 6e. 
 • Immersions ciblées des élèves de CM2 au collège. 
 • Intervention d’anciens élèves devenus collégiens. 
AXE 2 – Développer une culture de l’ouverture et de la coopération territoriale 
Objectif général : Favoriser le vivre-ensemble et l’ouverture à l’environnement local. 
 • Organisation annuelle de rencontres sportives inter-écoles. 
 • Développement de projets communs avec les écoles du secteur. 
 • Implication progressive des élèves dans l’organisation et la coopération. 
AXE 3 – Consolider le lien école-familles par une communication structurée 
Objectif général : Renforcer la confiance et l’implication des familles. 
 • Déploiement d’outils de communication harmonisés. 
 • Organisation de temps de rencontre collectifs avec les familles. 
 • Valorisation des projets et réussites des élèves. 
 
Mise en œuvre annuelle – premières fiches actions évoquées 
2024/2025 - Année dédiée à l’évaluation d’école. 
2025/2026 – Première année de déploiement 
AXE 1 – Fiche action n°1 : Projet culturel Jazz in School. 
AXE 2 – Fiche action n°4 : Rencontre sportive « Orientation » (classe maternelle) 
AXE 3 – Fiche action n°2 : Exposition à la Minoterie de Nay puis à l’école (partenariat 
Nay’Art) 
AXE 3 – Fiche action n°3 : Recueil des besoins et attentes des familles en vue de 
rencontres thématiques. 
AXE 3 – Fiche action n°5 : Projet culturel : Le Louvre à Igon (Kit Images du Louvre) 

Cette proposition est validée et sera envoyée à la 
circonscription. 

Compte-rendu de l'enquête : Thématiques de Parentalité 
Les parents de l’école ont été questionnés via un google forms afin de recueillir leurs 
souhaits concernant l’organisation. 
Ils devaient donner leur avis concernant différents sujets (mettre une note de 1 à 5) : 
Thème Autour de l’enfant 
- Le développement de l’enfant (émotions, autonomie) 
- La motivation et la confiance en soi  
- Les écrans, les jeux vidéos et le numérique 
- Le sommeil et les rythmes de l’enfant 
- Alimentation et bien-être 
- Les besoins éducatifs particuliers (HPI, TDA(H), troubles spécifiques d’apprentissages, 
etc) 
Thème Vie familiale et parentalité  

Les familles expriment un besoin clair de dialogue, de 
repères et de compréhension mutuelle. 
Les réunions thématiques sont perçues comme un 
levier de confiance et de partenariat éducatif. 
 
Pour maximiser la participation, il pourrait être 
envisagé le plan d'action suivant : 
* Lancer un premier cycle de 3 rencontres sur les 
thèmes "Confiance en soi/motivation", 
"Harcèlement/Respect" et "Gestion des émotions". 
* Prioriser le créneau 18h-20h, idéalement avec une 
intervention d'un professionnel (psychologue, 
éducateur, professionnel de l’enfance, etc.) pour 
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- Parentalité bienveillante et réalités du quotidien 
- Poser un cadre sécurisant à la maison 
- Gérer les oppositions et les colères 
- Favoriser l’autonomie 
Thème École et apprentissages  
- Comprendre les attentes de l’école selon l’âge de l’enfant  
- Accompagner son enfant dans sa scolarité  
- La communication école–famille 
Thème Prévention et vivre ensemble  
- Les relations entre enfants / prévention des conflits 
- Prévenir le harcèlement et favoriser le respect  
- Respect et citoyenneté 
 
Échantillon : 22 parents répondants, sur 96 parents (23%). 
Profil des répondants : une représentation équilibrée allant de la Petite Section (PS) au 
CM2, avec une forte participation des parents de maternelle, ce qui influence les résultats 
vers les thématiques de développement et d'autonomie. 
 
Intérêt pour les réunions thématiques 
Le projet bénéficie d'une validation massive des familles (82% sont intéressés). L'incertitude 
de certains parents semble liée à l'organisation (horaires/thèmes) plutôt qu'au principe 
même. 
 
Top 5 des thématiques prioritaires 
Basé sur la moyenne des scores d'intérêt (échelle de 1 à 5) : 
1. Motivation et confiance en soi (Moyenne : 4,45) - *Le sujet n°1 pour les familles.* 
2. Prévenir le harcèlement et favoriser le respect (Moyenne : 4,27) 
3. Gérer les colères et les oppositions (Moyenne : 4,09) 
4. Accompagner son enfant dans sa scolarité (Moyenne : 4,04) 
5. Favoriser l'autonomie (Moyenne : 4,00) 
À noter : Les thèmes liés à la communication école-famille et au développement des 
émotions arrivent juste après avec des scores très solides (> 3,8). 
Analyse : Les parents attendent des outils concrets pour le bien-être psychologique et le 
climat scolaire. Les sujets plus "techniques" (numérique, sommeil, alimentation) arrivent en 
second plan, bien que restant au-dessus de 3/5. 
 
Formats et modalités d'organisation 
Les avis sont partagés, ce qui suggère de varier les approches : 
* Réunion avec un professionnel extérieur : 45 % (Format le plus demandé) 
* Temps d'échanges (type "Café des parents") : 32 % 
* Ateliers participatifs (mises en situation) : 18 % 
* Mixte/Autres : 5 % 
 
Quels créneaux horaires ? 
Une tendance nette se dégage pour la fin de journée : 
1. En fin de journée (18h-20h) : 41 % des suffrages. 

répondre à la forte demande d'expertise extérieure. 
* Co-construction : Inviter les enseignants à partager 
brièvement leurs attentes par cycle lors de ces 
réunions pour répondre au besoin de "comprendre les 
attentes de l'école ». 
L’équipe enseignante va travailler dans ce sens afin 
de proposer ce type d’interventions dès fin 2026-
début 2027. 



Annee20252026_CRn°2_ConseilEcole_IGON_ARC-EN-CIEL 

5/8 

2. Sans préférence particulière : 32 % 
3. En soirée (après 20h) : 18 % 
4. Le samedi matin : 9 % (Public très ciblé) 
 
Certains parents ont exprimé des besoins spécifiques à intégrer si possible : 
* Postures éducatives : comment discuter d'un événement survenu à l'extérieur sans 
influencer l'enfant ? Quelles sont les positions de l'équipe enseignante face à certaines 
situations ? 
* Santé globale : lier le sport à la thématique alimentation et bien-être. 
* Cohérence : besoin de comprendre les attentes précises de l'école selon l'âge de l'enfant 
pour mieux l'accompagner 

Bilan intermédiaire sur la 
sécurité 

PPMS 
Un exercice va être organisé. L’équipe enseignante doit se renseigner sur la fermeture 
hermétique de toutes les issues lors de cet exercice. 
Alarme incendie 
A la demande du personnel municipal, le 2ème exercice évacuation incendie sera organisé 
durant le temps de cantine très rapidement. 
Il sera inopiné, les enfants et les enseignantes ne connaissant pas la date de l’exercice 
(mais seront prévenus de sa future organisation). 

Le 3ème exercice sera totalement inopiné (pas 
d’information au préalable ni de son organisation ni 
de sa date). 

Budgets municipaux La demande de budget reste identique par rapport à l’année dernière. 
Fournitures scolaires (pour 2026, calcul sur 55 élèves 45 € x 55) => 2475 € 
Transport sorties diverses (musée, cinéma, sortie de courte durée) => 1500 € 
Sorties régulières et obligatoires : Piscine Transport + entrées (estimatif 3,60 €/élève x 10 séances x 42 élèves) => ~1512 € 
Livres de Noël Budget par enfant inscrit au jour de la rentrée (12€/élève) => 696 € 

 

Point sur les actions de 
l’APE 

Il est proposé à l’APE de faire un point sur ses actions afin de montrer le dynamisme de cette association de parents, sans qui de nombreux projets 
de classe ne pourraient avoir lieu. 
 
Point financier de l'APE pour la période de septembre 2025 à février 2026 : 

A ce jour dépenses bénéfices 

Partenariat avec A QUI S  en cours 

Rencontre parents (présentation de l’APE, accueil des parents) ?  

Cotisation SACEM forfait annuel 58€81  

Assemblée Générale ?  

Soirée Halloween  357€48 

Vente de chocolats de Noël  53€22 

Madeleines Bijoux 1ère vente  150€30 

Vente de gâteaux au marché de Nay  578€80 

Vente de sapins avec Sylvie Horticulture  71€00 

Tombola des rois  226€00 

Galette pour les élèves 90€00  

Financement sortie cinéma Noël 540€50  

Cadeaux de noël pour les élèves 1€/élève  

Soirée du marché de Noël de l’école  ~50€ 

Projet Massages en classe 717€85  

Projet Massages parent/enfant  100€<…<130€ 
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Projet Nayart à venir 300€  

Madeleines Bijoux 2ème vente  En cours 

Pot d'inauguration en lien avec un projet d'art du LOUVRE en étude  

Fête de l'école en étude  

Sortie de fin d'année en étude  

Manifestations à venir : 

• Vente gâteaux pour les élections le 15/03 

• Vente gâteaux pour le marché de Nay le 21/03 

• Vide-grenier le 29/03 

• Loto le 25/04 

• Fête de l'école le 26/06 

Travaux * espace vert : installation à venir d’une barrière entre l’angle de la grange et la clôture 
* réparation du store électrique de la classe maternelle en cours 
* installation de la structure créée sur le mur devant l’école à prévoir (début juin) 

Merci à Philippe pour la peinture du trait rouge 
malgré les conditions climatiques des vacances. 

MAIRIE  

Questions des parents et/ou de la mairie 

14 réponses pour 49 familles ayant reçu le questionnaire en ligne proposé par les parents délégués. 
9 familles se disent satisfaites dans l’ensemble. 
Les questions/remarques sont individuelles et ne représentent pas l’ensemble des parents. 

Les questions marquées d’une * ont déjà été abordées lors de précédents conseils d’école. 
La directrice rappelle que tous les comptes-rendus de conseil d’école sont regroupés sur le site internet (www.ecolepubliqueigon.fr/conseil-decole/comptes-rendus/). 
Un travail conjoint école/parents délégués (dans le cadre de l’axe 3 du projet d’école) sera engagé afin de préparer conjointement les conseils d’école avec notamment 
l’élaboration d’un récapitulatif écrit. Un document ou tableau synthétique reprenant les questions récurrentes, les réponses apportées et la date du dernier conseil où elles ont 
été traitées, sera ensuite diffusé à l’ensemble des parents. Cette démarche permettra de se concentrer sur les nouvelles préoccupations sans ralentir le conseil. 
Il est précisé que, bien que ces sujets aient déjà été discutés, des précisions ou mises à jour pourront être apportées si nécessaire. Les parents souhaitant revenir sur un sujet 
déjà abordé devront privilégier un échange individuel avec la directrice ou les enseignantes avant d’interpeller le Conseil d’école. 

Les observations ou questions concernant l'école 

J'aimerai savoir ce qui 
est prévu comme 
aménagement dans 
l'extension de cours de 
récréation (but de foot, 
aire de jeu, autre ?) et 
quand elle sera ouverte.                                    
* 

Ouverture : quand les premiers éléments de sécurité seront installés. 
 
Aménagement : question abordée lors du dernier conseil d’école. 
Se référer à la page 1 du compte-rendu du Conseil d‘école n°1 de l’année 2025/2026 : 
http://ecolepubliqueigon.fr/2025/11/21/compte-rendu-1er-conseil-decole/ 
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Le carnaval à l’école, 
pourquoi n’est-il pas 
organisé. 
Simplement avec une 
journée déguisée pour 
les enfants. 
* 

L’équipe enseignante conçoit et met en œuvre chaque année de nombreux projets pédagogiques, réfléchis collectivement, en cohérence avec les 
programmes officiels et inscrits dans le projet d’école. Ces projets s’articulent autour d’un thème commun à l’ensemble de l’école et visent à donner 
du sens aux apprentissages tout en proposant des expériences enrichissantes aux élèves. 
Il est également important de souligner que l’ensemble des projets, sorties et actions, menés par l’école reposent sur un investissement conséquent 
des enseignants, en grande partie sur leur temps personnel et bénévole. La conception, l’organisation, la préparation pédagogique, les démarches 
administratives et l’encadrement des élèves nécessitent un engagement important, qui est pris en compte par l’équipe dans le choix de projets 
réalistes, soutenables dans la durée et compatibles avec les missions de l’école. 
Concernant le carnaval, celui-ci ne fait pas partie des thématiques pédagogiques retenues par l’équipe enseignante dans le cadre du projet d’école. 
Ce choix relève d’une réflexion pédagogique collective et n’empêche pas la mise en place d’autres temps forts adaptés aux objectifs éducatifs 
poursuivis. 
S’agissant des sorties à la montagne, des sorties ont déjà été organisées par le passé. Elles pourront être à nouveau envisagées lorsque les 
conditions pédagogiques, organisationnelles et matérielles le permettront, en fonction des projets de classe et d’école. 
En ce qui concerne l’organisation d’un voyage scolaire avec nuitées, ce type de projet ne s’inscrit pas dans les orientations actuelles du projet 
d’école. Cette décision repose sur plusieurs critères : pédagogiques, organisationnels, sécuritaires, ainsi que sur une volonté d’équité entre les 
familles. 
De plus, il faut aussi des parents accompagnateurs disponibles pour ce type de sorties (l’équipe enseignante a déjà des difficultés à avoir des 
parents pour les sorties à la journée). 
Les sorties à la journée permettent de répondre pleinement aux objectifs d’apprentissage, dans un cadre adapté à l’âge des élèves et aux moyens 
de l’école. 
L’école poursuit ainsi le développement de projets pédagogiques de qualité, cohérents et accessibles à tous, offrant aux élèves de nombreux temps 
forts partagés avec leur famille dans l’année (cf liste ci-dessus des projets menés). 

Est-ce que l’équipe 
pédagogique serait ok 
pour faire des sorties à la 
montagne l’hiver et ou 
printemps ? Est-ce un 
projet réalisable pour 
vous ? 
Est-ce que l’équipe 
pédagogique souhaiterait 
faire un voyage scolaire 
? 
* 

La possibilité de donner 
une collation aux enfants 
le matin (fruits compotes) 

Il est possible de prévoir une collation uniquement dans le cadre du temps de garderie du matin, avant le début de la classe. En revanche, le goûter 
de la récréation du matin a été supprimé il y a de nombreuses années, conformément à une circulaire datant de 2013. 
Aucun argument nutritionnel ne justifie la collation matinale de 10 heures. Celle-ci peut entraîner un déséquilibre de l'alimentation et à une modifica-
tion des rythmes alimentaires des enfants, avec risque accru de surpoids ou d’obésité à terme. 
Par ailleurs, l’équipe enseignante reste attentive aux besoins des élèves et n’a constaté aucun signe de faim ou d’inconfort particulier, y compris 
chez les nouveaux élèves qui n’avaient pas auparavant cette habitude alimentaire. 

Est-il prévu de mettre 
une clim dans chaque 
classe lorsqu’il y a de 
forte chaleur notamment 
en fin d’année scolaire ? 

La commune va étudier la demande 

Les observations ou questions concernant les services périscolaires 

Est-il envisagé de laisser 
les enfants jouer dehors 
lorsque la météo le 
permet ?                 * 

Se référer à la page 6 du compte-rendu du Conseil d‘école n°2 de l’année 2024/2025 : 
https://ecolepubliqueigon.fr/2024/04/29/conseil-decole-2023-2024-n2-compte-rendu/ 

Est ce que l’idée de la 
mise en place d'un 
service d'aide aux 
devoirs le soir pendant la 

Les devoirs doivent être faits en 15 ou 30 minutes au maximum. 
Si une famille rencontre des difficultés avec les devoirs donnés, elle peut contacter directement l'enseignante de son enfant. 
Les devoirs peuvent être faits durant le temps de garderie, à la demande des enfants. En revanche, ils ne sont pas validés par le personnel 
périscolaire. 
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garderie a déjà été 
abordée ? 
Je sais que c'est un 
système qui est en place 
dans beaucoup d'école 
et qui peut permettre aux 
enfants qui restent tard à 
la garderie de s'avancer            
* 

LA commune n’est pas opposée à la mise en place d’un tel service ou d’activités permettant une ouverture culturelle. Aussi, si des familles ont 
besoin de ce service, il est nécessaire de préciser leur demande et pour cela prendre contact avec la mairie. Si une famille rencontre des 
problèmes, qu’elle prenne contact directement avec la mairie. 
 

Où en est-on d'un 
éventuel changement de 
prestataire, avec des 
produits locaux ? 

Un nouvel appel d’offre sera fait en mai-juin. Le but est de faire plus local si possible, mais il y aura une augmentation de prix. 
Le DITEP nous proposerait un repas à presque 6€ (repas + frais de service). 

Ma fille est très satisfaite 
des repas et apprécie d'y 
manger. 

Merci pour ce retour positif. 

Les enfants aiment bien 
pique-niquer quand il y a 
grève, est-il possible de 
le faire une fois de temps 
en temps au printemps 
ou début de l’automne 
lorsqu’il fait beau ? 

La commune va étudier la demande. 

 
 

Date du prochain Conseil d'École : jeudi 3 juillet à 17h30   Ce compte-rendu a été relu et validé par l’ensemble des présents avant sa diffusion. 
Mme LASSERRE, secrétaire de séance              Mme DREVOND, directrice 

                  
               


